
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bourges, le mardi 14 septembre 2021

Révision du plan de prévention des risques d’inondation du Cher aval :
réunions publiques d’information

La révision du plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) du Cher dans le département du
Cher, à l’exception des communes d’Orval, Saint-Amand-Montrond et Vierzon, a été prescrite par
arrêté préfectoral du 12 juillet 2019. Ce plan a pour objet de délimiter et de réglementer les zones
exposées afin de réduire les conséquences des inondations sur les populations, sur les biens et sur
les activités.

Afin de présenter la démarche de révision et le contenu de ce plan, l’État local (direction
départementale des Territoires) organise des réunions publiques d’information qui se tiendront :

• lundi 4 octobre 2021 à 18h30 au centre culturel Louis Aragon de Saint-Florent-sur-Cher,
• mardi 5 octobre 2021 à 18h30 au centre intercommunal de culture et de loisirs de Saint-Hilaire

de-Court,
• mercredi 6 octobre 2021 à 18h30 à la salle polyvalente de Drevant,
• jeudi 7 octobre 2021 à 18h30 au centre socio-culturel de Châteauneuf-sur-Cher.

Nous invitons toutes les personnes intéressées à y participer.

La présentation d’un pass sanitaire valide et le port du masque sont obligatoires.
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